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Direction Générale des Services N° 14 
Direction du Pôle Relations publiques et vie locale  
Culture  
 
 
 

Note de synthèse 

 
RAPPORTEUR : Jérôme POMPEIGNE 
 
 
Objet : ADHESION A L’AFCCRE POUR LE PROJET DE CREATION D’UN JUMELAGE 
 
La ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse souhaite mettre en place un jumelage avec une ville de taille 
comparable (5 000 à 15 000 habitants) avant les J.O. de 2024. 
 
L’objectif est d’offrir aux Saint-Rémois une ouverture accrue vers l’extérieur, en développant des 
échanges avec l’implication de la jeunesse et du tissu associatif local. Ce projet permet d’apporter 
notoriété et rayonnement de la ville à l’international. 
Cette relation a pour but de pratiquer des échanges socio-culturels ce qui permet notamment de 
favoriser des rapprochements entre plusieurs cultures. Cela permet un partage de valeurs et de 
pratiques. 
Le jumelage encourage les échanges culturels, sportifs et éducatifs : les établissements des communes 
jumelées sont parties prenantes et aident à promouvoir ainsi l'apprentissage de langues étrangères et 
aussi à renforcer les liens entre les populations. 
 

Dans cet objectif, la ville souhaite adhérer à l’AFCCRE, Association française du conseil des communes 

et régions d’Europe. L’AFCCRE accompagne ses membres dans leurs démarches et activités 

européennes depuis 70 ans. En matière de jumelage, l’adhésion à l’AFCCRE offre à ses membres la 

possibilité de déposer une annonce sur un site internet dédié à la mise en relation des villes candidates. 

L’adhésion de Saint-Rémy à l’AFCCRE vise donc à faciliter la recherche de partenaires, à nous 

accompagner dans la mise en œuvre effective du jumelage, puis dans la recherche de financements 

de projets communs. 

Le montant de l’adhésion pour l’année 2021 s’élève à 626 €. Il est calculé sur la base du barème 

suivant : forfait + (taux par habitant x population)  

Forfait pour une commune de 5.001 à 10.000 habitants = 312 € 

Taux / habitant = 0,039 € 

Soit pour la commune de Saint-Rémy-lès-Chevreuse comptant 8 047 habitants un montant total de 

626 €. 

 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
 
D’APPROUVER l’adhésion à l’AFCCRE, association française du conseil des communes et régions 
d’Europe pour l’année 2021 conformément au bulletin d’adhésion. 
 
D’APPROUVER le versement d’un montant de 626 € au titre de la cotisation pour l’année 2021. 
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D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le bulletin d’adhésion.  
 
DE DIRE que cette adhésion est conclue à compter de sa signature, afin de couvrir l’année 2021. 
 
DE DIRE que les dépenses seront inscrites aux projets de Budget Primitif des années considérées.   
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et à signer tous documents, qui 
seraient rendus nécessaires par l’application des dispositions de la présente délibération. 
 


